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4 ENTRÉE EN VIGUEUR  

 
 Les nouvelles dispositions entrent en vigueur à compter du lundi 2 septembre 2019.  

L’arrêté du 17 juillet 1992 relatif aux procédures générales de circulation aérienne pour l’utilisation des aérodromes par les aéronefs est abrogé le 
même jour. 

Des travaux sont menés en parallèle pour mettre à jour la partie ENR 1.1 de l’AIP, où sont répertoriées toutes les règles générales de circulation 
aérienne.  

 
   
   

   

   

   

   
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


